
Brookfield Asset Management Ltd. 
(la « Société ») 

 
Assemblée annuelle et extraordinaire  

Le 7 mai 2026 à 14 h 30 (heure de New York) 
Brookfield Place, 225 Liberty Street, 10th Floor, New York, New York 

(l’« assemblée ») 
 
 

Vote par procuration – Lignes directrices et conditions 
1. CETTE PROCURATION EST SOLLICITÉE PAR OU AU NOM DE LA DIRECTION 

DE LA SOCIÉTÉ. 
2. CETTE PROCURATION DOIT ÊTRE LUE PARALLÈLEMENT AVEC LES 

DOCUMENTS RELATIFS À L’ASSEMBLÉE AVANT LE VOTE. 
3. Si vous nommez les candidats de la direction indiqués au verso pour voter en 

votre nom, ils doivent également voter conformément à vos instructions ou, si 
aucune instruction n’est donnée, conformément aux recommandations de vote 
surlignées pour chaque résolution au verso. Si vous nommez quelqu’un d’autre 
pour exercer les droits de vote rattachés à vos titres, cette personne votera 
également conformément à vos instructions ou, si aucune instruction n’est 
donnée, à sa discrétion. 

4. La présente procuration confère à la personne désignée le pouvoir discrétionnaire de 
voter relativement aux modifications des questions indiquées dans l’avis de 
convocation joint à la procuration ou à toute autre question qui pourrait être dûment 
soumise à l’assemblée ou à la reprise de celle-ci en cas d’ajournement ou de report. 

5. Le porteur de titres a le droit de nommer une personne ou une société pour le 
représenter à l’assemblée, autre que la personne ou la société désignée dans le 
formulaire de procuration. Ce droit peut être exercé en indiquant, au verso de ce 
formulaire, dans la case « Veuillez écrire le nom de la personne nommée en 
caractères d’imprimerie », le nom de la personne nommée, qui n’est pas tenue d’être 
un porteur de titres de la Société. 

6. Pour être valide, cette procuration doit être signée. Veuillez dater la procuration. Si la 
procuration n’est pas datée, elle sera réputée porter la date à laquelle elle a été postée 
aux porteurs de titres de la Société. 

7. Pour être valide, la présente procuration doit être déposée au moyen de l’une des 
méthodes de vote et doit être reçue par Compagnie Trust TSX avant la date limite de 
dépôt des procurations, indiquée au verso, ou, en cas d’ajournement ou de report de 
l’assemblée, au moins 48 heures (sauf les samedis, dimanches et jours fériés) avant 
l’heure de l’assemblée reportée ou ajournée. Les procurations tardives peuvent être 
acceptées ou rejetées par le président de l’assemblée à sa discrétion, et le président 
n’est nullement tenu d’accepter ou de rejeter une procuration tardive donnée. 

8. Si le porteur est une société, la procuration doit être remplie par un membre de la 
direction ou un mandataire dûment autorisé du porteur, et le porteur peut être tenu de 
fournir des documents attestant de l’autorisation du signataire de signer la 
procuration. 

9. Des lignes directrices pour bien remplir la procuration sont disponibles à l’adresse 
www.stac.ca. Veuillez vous reporter au protocole de procuration. 

 

Livraison électronique 
Si vous êtes un porteur de titres inscrit et que vous souhaitez vous inscrire à 
la livraison électronique des futures communications de l’émetteur, y compris 
les documents relatifs aux assemblées, les états financiers, les relevés du 
SID, etc., le cas échéant, vous pouvez le faire : 
1. après avoir voté en ligne à l’adresse https://www.assemblee-vote.com en 

utilisant votre numéro de contrôle à 13 chiffres; 
2. par l’entremise du portail en ligne de Trust TSX, Centre des investisseurs. 

Vous pouvez vous connecter ou vous inscrire à l’adresse 
services.tsxtrust.com/transmissionelectronique 

Mécanisme de notification et d’accès 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières ont adopté des règles qui 
permettent l’utilisation d’un mécanisme de notification et d’accès pour la sollicitation 
de procurations plutôt que la livraison matérielle traditionnelle de documents. Ce 
processus offre la possibilité de publier sur un site Web les documents relatifs aux 
assemblées, y compris les circulaires d'information de la direction ainsi que les 
rapports de gestion et les états financiers annuels, en plus de les publier sur 
EDGAR et sur SEDAR+. En vertu du mécanisme de notification et d’accès, les 
documents relatifs aux assemblées seront disponibles pour consultation pendant un 
maximum de un an à compter de la date de publication, et une copie papier des 
documents peut être demandée à tout moment au cours de cette période. 

Les informations relatives à chaque question ou à chaque groupe de questions qui 
feront l’objet d’un vote sont présentées dans la circulaire d’information de la 
direction (la « circulaire ») de la Société datée du 23 mars 2026, dans la section 
portant le même titre que chaque résolution au verso. Vous devriez consulter la 
circulaire avant de voter. 

Brookfield Asset Management Ltd. a choisi d’utiliser le mécanisme de notification 
et d’accès et de vous fournir les renseignements suivants : 

Les documents relatifs à l’assemblée sont disponibles par voie électronique aux 
adresses www.sec.gov/edgar, www.sedarplus.ca et https://bam.brookfield.com. 

Si vous souhaitez recevoir une copie papier des documents relatifs à 
l’assemblée ou si vous avez des questions sur le mécanisme de notification 
et d’accès, veuillez composer le 1 866 989-0311 ou envoyer un courriel à 
l’adresse bam.enquiries@brookfield.com. Afin de recevoir une copie papier à 
temps pour voter avant l’assemblée, votre demande devra être reçue au plus 
tard le 21 avril 2026. 
  

MÉTHODE DE VOTE 
 

INTERNET Allez à https://www.assemblee-vote.com et entrez 
le numéro de contrôle à 13 chiffres ci-dessus 

 

NUMÉRISATION ET ENVOI 
PAR COURRIEL 

proxyvote@tmx.com 

TÉLÉPHONE 1 888 489-7352 

POSTE ou COURRIER Compagnie Trust TSX 

PAR LA POSTE : Service de gestion des votes,  
P.O. Box 721, Agincourt (Ontario)  M1S 0A1 

PAR COURRIER : 301 – 100 Adelaide Street 
West, Toronto (Ontario)  M5H 4H1 

Centre des investisseurs  
Compagnie Trust TSX offre sans frais aux porteurs un accès pratique en tout 
temps à toutes les données relatives à leur compte, y compris un sommaire du 
portefeuille, un historique des transactions et des liens vers des formulaires utiles 
pour les porteurs et vers une foire aux questions. 

Pour vous inscrire, visitez le https://www.tsxtrust.com/icreg et remplissez le 
formulaire d’inscription. 

Pour obtenir de l’aide, communiquez avec les SERVICES AUX INVESTISSEURS 
DE COMPAGNIE TRUST TSX. 

Poste : 301 – 100 Adelaide Street West Toronto (Ontario)  M5H 4H1 

Téléphone : 1 800 387-0825 ou 416 682-3860 

Courriel : shareholderinquiries@tmx.com 

 



 

FORMULAIRE DE PROCURATION (« PROCURATION ») 

Brookfield Asset Management Ltd.  
(la « Société ») 

Assemblée annuelle et extraordinaire 
Le 7 mai 2026 à 14 h 30 (heure de New York) 
Brookfield Place, 225 Liberty Street, 10th Floor, New York, New York 

CATÉGORIE DE TITRES : CATÉGORIE A DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES : le 10 mars 2026 DATE LIMITE DE DÉPÔT DES PROCURATIONS : le 5 mai 2026 à 17 h (heure de New York) 

 
Le soussigné nomme par la présente Olivia (Liv) Garfield, ou, en l’absence de celle-ci, Cyrus Madon (les « personnes nommées par la direction »), ou au lieu 
de l’une de ces deux personnes, la personne nommée suivante 

 
à titre de fondé de pouvoir au nom du soussigné, lui déléguant le pouvoir d’assister à l’assemblée et d’agir et de voter pour le soussigné et en son nom à l’égard 
de toutes les questions qui pourraient être dûment soumises à l’assemblée et à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement ou de report, dans la même mesure 
et avec le même pouvoir que si le soussigné était personnellement présent à ladite assemblée ou à sa reprise en cas d’ajournement ou de report, conformément 
aux instructions de vote fournies ci-dessous, le cas échéant. 

 

1. Élection des administrateurs POUR S’ABSTENIR 

a) Barry Blattman  
 

  
 

  

b) Angela F. Braly  
   

  

c) Marcel R. Coutu  
   

  

d) Scott Cutler  
   

  

e) Bruce Flatt  
   

  

f) Olivia (Liv) Garfield  
   

  

g) Nili Gilbert  
   

  

h) Keith Johnson  
   

  

i) Bruce Karsh  
   

  

j) Brian W. Kingston  
   

  

k) Cyrus Madon  
   

  

l) Diana Noble  
   

  
 

 

2. Nomination de l’auditeur POUR S’ABSTENIR 

Nomination de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à titre d’auditeur de la Société pour l’exercice suivant et octroi aux administrateurs de l’autorisation 
d’établir sa rémunération. 

 

 
 

 

3. Résolution consultative sur la rémunération des cadres dirigeants POUR CONTRE 

Approbation de la résolution sur la rémunération présentée dans la circulaire. 
 

 
 

 

4. Adoption d’un nouveau régime d’options sur actions à l’intention de la direction POUR CONTRE 

Approbation de la résolution sur le régime d’options sur actions à l’intention de la direction de 2026 présentée dans la circulaire. 
 

 
 

 

5. Modifications du régime d’actions entiercées POUR CONTRE 

Approbation de la résolution sur les modifications du régime d’actions entiercées présentée dans la circulaire. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cette procuration révoque et remplace toute procuration antérieure et DOIT ÊTRE SIGNÉE 

 
 

 

PERSONNES NOMMÉES 

 
 

Veuillez écrire le nom de la personne nommée en caractères d’imprimerie 

Date (MM/JJ/AAAA) Signature du (des) propriétaire(s) inscrit(s) 
 

NOM EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE 

États financiers intermédiaires – Cochez cette case si vous désirez recevoir les rapports de gestion et les états financiers intermédiaires.  
 
Vous pouvez également y accéder en consultant le site Web de Trust TSX à l’adresse services.tsxtrust.com/etatsfinanciers et en entrant le code 1086. 

Cochez cette case si vous désirez recevoir les états financiers sélectionnés par 
voie électronique ou visitez services.tsxtrust.com/transmissionelectronique 
pour vous inscrire. 

En fournissant mon adresse courriel, je reconnais et consens à toutes les dispositions  
énoncées ici : www.tsxtrust.com/consent-to-electronic-delivery 

 
COURRIEL 

RÉSOLUTIONS – LES RECOMMANDATIONS DE VOTE SONT SURLIGNÉES AU-DESSUS DES CASES À COCHER 

– VOIR LES LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU VOTE AU VERSO – 

 

 


